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Le mot du Maire, Juillet 2025 

 

Dans le présent bulletin vous trouverez les comptes rendus des conseils municipaux de décembre 2024 et avril 

2025 retraçant les principales décisions prises. Les communes, y compris les plus petites comme la nôtre, voient 

chaque année s’accroître le nombre et la complexité des tâches que lui délègue généreusement l’état, sans pour 

autant lui en fournir toujours les moyens. En même temps, foisonnent les exigences de services divers et variés 

des habitants de la commune, exprimées parfois en termes fort peu amènes. L’équipe municipale, élus et 

personnels, fait ce qu’elle peut, avec ses moyens et ses financements.  

Dans ce bulletin, il sera beaucoup parlé d’EAU, qu’il s’agisse de celle que nous offre la Nature, ou de celle que 

votre service communal délivre à tous les habitants, les deux étant liés puisque les usages doivent s’ajuster à 

des ressources limitées fortement impactées par le dérèglement climatique. Il faudra donc rapidement décider 

des conditions du transfert de notre compétence Eau à la communauté de communes HCC ou de son maintien. 

La décision devra se faire en fonction des coûts à entrevoir, en termes d’investissement et de fonctionnement, 

autant que selon nos choix d’abandon ou de maintien de notre souveraineté en la matière. 

L’avancement des travaux de notre gîte communal ont pris un léger retard suite au défaut de l’entreprise 

chargée des carrelages : une solution de remplacement a pu être rapidement trouvée et l’achèvement du gîte 

et de ses équipements interviendra courant août. 

Le projet d’installation d’un pylône de télécommunication a fait l’objet de beaucoup de débats. Rappelons que 

la commune était demandeuse depuis 2003 d’une amélioration de l’accessibilité au réseau téléphonique mobile 

afin d’éliminer les zones blanches de non réception. Dans le cadre du dispositif « New Deal Mobile » notre 

commune a été attributaire, en début d’année 2025, de la construction d’une antenne relai confiée à Bouygues 

Telecom. Par décision en date du 6 mai 2025, j’ai décidé de ne pas m’opposer à la réalisation des travaux, 

déclarés auprès de la mairie le 7 avril 2025, en vue de l’installation d’un relais téléphonique sur un terrain sis 

« Aux champs » à proximité du hameau de Coudert. Par un recours gracieux en date du 11 juin 2025, un habitant 

de Coudert a contesté cette décision de non-opposition, ce qui repousse d’au moins 2 mois sa réalisation. Une 

réunion publique d’information, convoquée par la mairie le 23 juin, a permis dans un calme relatif d’expliciter 

les positions « des pour et des contre », à partir d’une présentation par Bouygues Telecom de son projet de 

pylône. Un certain nombre d’informations factuelles résultent de cette réunion : le choix du site relève 

exclusivement de Bouygues Telecom avec comme seuls critères de choix une couverture communale maximale 

pour un coût maîtrisé, la situation actuelle proposée du pylône est située à près de 150m des premières maisons 

de Coudert, les antennes installées relèvent des seules 3G et 4G, à l’exclusion explicite de la 5G, Bouygues 

Telecom envisage un éventuel déplacement limité du site pour en faciliter l’intégration paysagère ; les 

particuliers intéressés peuvent solliciter une estimation de l'intensité des champs électromagnétiques 

potentiels auprès de l'ANFR. Cependant, pour que cette demande soit recevable, elle doit impérativement être 

signée par un organisme habilité, tel qu'une mairie, une association de protection de l'environnement agréée, 

etc. A suivre donc… 

Nonobstant les désordres induits par l’inconstance du climat, ou par l’insatisfaction de certains résidents non 

partagée par d’autres, Il me revient de vous souhaiter un excellent été, à passer avec vos familles et vos invités 

qui, je le sais, apprécient toujours autant la quiétude de notre campagne verdoyante. 

 

Alain FONFREDE  
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Petits et gros travaux sur la commune : 
 

Entretien des routes et chemins communaux 
Les fortes intempéries de l’automne et de l’hiver avaient causé des dommages non 

négligeables sur beaucoup de nos voiries, dommages qui ont été progressivement réparés, au 

coup par coup, lors du premier semestre 2025. 

Le conseil municipal du 27 juin 2025 a décidé du programme 2025 supplémentaire d’entretien 

de nos routes communales. Ces travaux de voirie complémentaires, non initialement prévus 

au budget primitif 2025, concernent : 

• La Sauliere : Les sections endommagées nécessitent un reprofilage en grave émulsion 

et un enduit bicouche. Coût supplémentaire : 19 425, 00 € HT ou 23 310,00 € TTC. 

• La VU 5 (Impasse de la Chaume) : création d’un réseau Eau Pluviale + regards à grille 

pour récupérer les eaux de toitures et de la chaussée. Coût supplémentaire : 5 355,00 

€ HT ou 6 426,00 € TTC. 

Ce supplément budgétaire est estimé à 29 736,00 € TTC. Le Conseil Municipal a décidé 

d’acter cet ajout et d'approuver l'affectation des crédits nécessaires pour le financement 

de ces opérations supplémentaires sur la voirie 2025. 

 

Création d’un gîte de grande capacité 
Suite à la liquidation judiciaire de l’entreprise ALBESSARD-CHASSAGNAT titulaire du lot 

n°6 « Revêtement de sol – Carrelage », une consultation pour la relance de ce lot a été lancée 

par la commune pour un montant estimatif global de : 20 925,80 € HT. Les membres de la 

commission TRAVAUX se sont réunis le 5 mai 2025 afin de procéder aux choix de l’offre la 

mieux-disante au regard des critères de sélection. L’offre de l’entreprise SARL KESKIN a 

été retenue pour un montant de 15 276.15 € HT. 

Malgré cette vicissitude imprévue, l’achèvement du gite reste programmé pour début août, 

suivi de l’achat et de l’installation du mobilier et de ses équipements domestiques : ustensiles 

de cuisine, équipements ménagers, literie, etc. 

 

Gestion des équipements d’eau potable et des trois stations de traitement 

des eaux usées de la commune 
L’application de la loi NOTRe reste momentanément gelée, il n’a donc pas été encore 

nécessaire de confier dès la fin 2024 à la communauté de communes HCC la gestion de nos 

eaux. Mais il faudra probablement le faire en 2026, ce qui pourrait être un bon sujet 

d’échanges intra-communaux lors de la campagne des élections communales de mars 2026, 

tant il s’agit de décisions cruciales pour l’avenir de nos eaux potables communales, de leur 

traitement et de leur coût financier. En effet, dans le cadre de la restitution de la seconde 

phase du « Diagnostic des installations de production et de distribution d’eau potable de 

Pérols sur Vézère - Établissement d’un schéma directeur d’alimentation en eau potable », le 

maire et son premier adjoint ont participé le 28/5/2025 à une réunion de restitution de la 

seconde phase de ce diagnostic organisée par HCC et le Syndicat de la Diège.  

De la première phase du diagnostic, il ressortait que les réseaux communaux d’adduction 

d’eau potable et de traitement des eaux usées étaient globalement en bon état et que nos 
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ressources en eau seraient suffisantes dans l’avenir, pour tous nos captages, malgré les 

impacts négatifs du dérèglement climatique, au prix d’un certain nombre d’améliorations 

portant autant sur la quantité que sur la qualité, améliorations qui sont détaillées et 

chiffrées dans un abondant rapport (88 Mo) consultable en mairie. 

 

Ce dossier de seconde phase aborde tour à tour les aménagements proposés :  

i) De réhabilitations des ouvrages (10 captages ; 9 ouvrages de stockage ; 3 stations 

de pompage et/ou surpresseurs).  

ii) D’amélioration de la qualité des eaux sur tous les captages (désinfection ; 

reminéralisation ; radon ; remplacement des conduites en PVC ancien).  

iii) De réduction des fuites (amélioration de la sectorisation ; réduction des volumes 

sans comptage ; augmentation des volumes comptabilisés ; gestion des pressions ; 

propositions de remplacements des réseaux vieillissants). 

iv) De scénarios de restructuration de la ressource et de la desserte en eau (4 

scénarios de restructuration de la ressource ; 1 scénario d’optimisation de la 

desserte et de la mise en conformité des eaux ; 5 scénarios de sécurisation de la 

desserte – autonomie de stockage, interconnexions existantes ou à créer). 

Les scénarios de restructuration de la ressource (SRR) étudiés sont : 

- Scénario 0 (Base) : Conservation des ressources existantes avec réhabilitation des installations 

existantes (captages, stations de pompage et réservoirs) et mise en conformité des eaux 

distribuées avec la création d’une filière de traitement conforme avec la réglementation 

(désinfection, reminéralisation, élimination du Radon) en amont de la bâche de Razel (UDI 

d’Orluc-Bay) et de l’ensemble des réservoirs communaux, à l’exception de celui de Bay, afin 

d’améliorer la qualité des eaux distribuées en aval des ouvrages ; 

- Scénario 1 (SRR1) : Conservation du captage du Puy de Chard Variéras sur l’UDI de Variéras, 

dilution de la ressource avec les eaux issues du trop-plein du captage du Puy de Chard Coudert, 

mise en conformité des eaux distribuées au réservoir de Variéras et réalisation du scénario 0 

de base sur l’ensemble des autres UDI; 

- Scénario 2 (SRR2) : Mutualisation des ressources de Coudert et de Variéras avec la création 

d’une seconde interconnexion en parallèle à celle existante et réalisation du scénario 0 de base 

sur l’ensemble des UDI ; 

- Scénario 3 (SRR3) : Mutualisation des ressources de Coudert et de Variéras, mise en 

conformité du traitement au sein du réservoir de Variéras, création d’une unique UDI de 

Coudert-Variéras et réalisation du scénario 0 de base sur l’ensemble des autres UDI ; 

- Scénario 4 (SRR4) : Mobilisation d’une nouvelle ressource en renfort du captage du Puy de 

Chard Variéras sur l’UDI de Variéras et réalisation du scénario 0 de base sur l’ensemble des 

UDI. 

Les scénarios de restructuration de la desserte (SRD) en eau étudiés sont : 

- Scénario 0 (Base) : Idem que celui présenté précédemment ; 

- Scénario 1 (SRD1) : Mutualisation des ressources des UDI du Bourg, d’Orluc-Bay, de Chaumeil, 

de Coudert, de Variéras, d’Ars et de Barsanges, mise en conformité des eaux au niveau d'un 

unique site de traitement et distribution des eaux traitées depuis un unique ouvrage de 

stockage 

Les scénarios de sécurisation de la desserte (SSD) en eau étudiés sont : 

- Scénario 0 (Base) : Idem que celui présenté précédemment ; 
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- Scénario 1 (SSD1) : Interconnexion intercommunale des UDI de Coudert et de Variéras avec 

l’UDI de Lissac de la commune de SAINT-MERD-LES-OUSSINES ; 

- Scénario 2 (SSD2) : Interconnexion intercommunale de l'UDI d'Ars avec l’UDI de Lissac de la 

commune de SAINT-MERD-LES-OUSSINES ; 

- Scénario 3 (SSD3) : Interconnexion intracommunale du secteur de Bay de l'UDI d'Orluc-Bay 

avec l’UDI d’Ars ; 

- Scénario 4 (SSD4) : Interconnexion intercommunale de l'UDI de Barsanges avec l’UDI de 

Lissac de la commune de SAINT-MERD-LES-OUSSINES ; 

- Scénario 5 (SSD5) : Interconnexion intracommunale de l'UDI de la Saulière avec l’UDI de 

Barsanges  

Selon les scénarios et les niveaux de priorité retenus, l’évaluation financière de ces 

travaux va de 7,5 Millions d’€ pour le scénario de base, à 13,2 Millions d’€ pour un 

total général de mise en œuvre de tous les scénarios présentés.   

Même restreints au scénario de base (7,5 Millions d’€) il est évident que ce coût ne 

serait pas dans les moyens de la commune, même étalés sur plusieurs années, ce qui 

peut être un argument pour accepter le transfert prochain à HCC de notre compétence 

communale de gestion des eaux, avec comme conséquence une augmentation considérable 

du prix de l’eau potable et de l’assainissement, même si celle-ci était lissée sur plusieurs 

années. 

 

On peut par ailleurs s’interroger sur l’efficience de certaines de ces propositions : serait-il 

notamment raisonnable d’entreprendre une «  mise en conformité des eaux distribuées avec 

la création d’une filière de traitement conforme avec la réglementation (désinfection, 

reminéralisation, élimination du Radon) en amont de la bâche de Razel (UDI d’Orluc-Bay) et 

de l’ensemble des réservoirs communaux », quand on prend en compte le devenir de ces 

traitements lors de la circulation de ces eaux « conformes » au long des km de canalisations 

des réseaux, entre les réservoirs où seraient initialement accomplis ces traitements avant 

distribution aux UDI des particuliers desservis après plusieurs jours de transfert ?  

 

Nous avons donc demandé que le rapport soit complété par une estimation du coût, en 

investissement et en fonctionnement annuel, de dispositifs adéquats et individuels, qui 

assureraient en chaque domicile le respect de la même conformité des eaux distribuées. 

.  
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Informations fournies par la Mairie : 

 
➢ Horaires de la mairie : Les horaires d’ouverture du secrétariat de mairie sont 

maintenus comme suit 

▪ Lundi de 8h30 à 12h00.  

▪ Mardi et Mercredi de 13h30 à 18h00. 

▪ Jeudi de 8h30 à 17h30 

▪ Secrétariat fermé le vendredi. 

En cas d'urgence : 06 88 90 02 44 

 

➢ Service des déchets de HCC : 
  IL NOUS FAUT TOUJOURS RAPPELER QUE LES ORDURES MENAGERES DOIVENT ETRE DEPOSEES DANS LES BACS 

A ORDURES APRES AVOIR ÉTÉ ENCLOSES DANS DES SACS PLASTIQUES FERMÉS. LES CARTONS DE GRANDE TAILLE, 

OU EN TROP GRAND NOMBRE, DOIVENT ETRE PORTES A LA DECHETTERIE.  

 

La commune de Pérols-sur-Vézère est collectée chaque mercredi des semaines paires. 
 

Déchetterie de Bugeat : Rappel des horaires d’ouverture  

Suite à l'intégration de la commune de Bugeat à V2M (Communauté de communes Vézère-Monédières), 

les horaires de la déchetterie de Bugeat, dont les résidents de Pérols sur Vézère peuvent continuer à 

profiter des services, ont changé : Tous les Mardis, Jeudis, Vendredis et Samedis de 9h à 12h et de 

14h à 18h. 

 

➢ Diffusion internet du bulletin municipal : 
 

Nous rappelons que le bulletin municipal peut être envoyé par voie électronique à toute personne qui le 

demandera et fournira son adresse email au secrétariat de la mairie :  

perols-sur-vezere@mairie19.fr 
Vous pouvez aussi consulter le site internet officiel de notre commune de Pérols sur Vézère : 

http://www.perols-sur-vezere.fr/ 
  

mailto:mairie-perols-sur-vezere@wanadoo.fr
http://www.perols-sur-vezere.fr/
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➢ Informations sur les Conseils Municipaux du second semestre 2024 
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Vie culturelle pérolaise  

 

Après un hiver et un printemps durant lesquels nous avons proposé plusieurs soirées à 

thèmes, ainsi qu’une nouveauté : des brunchs, pour célébrer l’arrivée de chaque nouvelle 

saison ! et auxquelles vous avez été nombreux à participer, la Cerise sur le Plateau sera 

heureuse de vous accueillir durant tout l’été !  
• En juillet tous les vendredis soirs de 18h à 20h et les dimanches matins de 9h à 12h. 

• En août tous les matins et les vendredis et samedis soirs de 18h à 21h ! 

Par ailleurs, nous vous proposons cet été un concert – repas champêtre, le dimanche 27 juillet 

prochain à 11h (inscrivez- vous : 06 70 70 91 95, prix : 12 €). 

Puis certainement un autre concert en septembre (les informations vous seront 

communiquées plus tard par mail).  
 

Nous vous souhaitons à tous un Bel été ! 
 

Le Bureau de l’association : 
• Juliette Gioux, présidente  

• Nathalie Coquerelle, vice-présidente 

• Marie-Line-Jouitoux, secrétaire, 

• Olivier Nony, trésorier 

 

L’Association « Vivre à Pérols 
 

Après la réalisation d’une belle exposition en 2024 sur Marcelle CHAUMONT, grande 

couturière française, née à Pérols sur Vézère ! et pour laquelle, nous avions pu avoir accès à 

ses archives à La Baule, en Vendée, grâce à sa fille, Madeleine CHAPSAL, grande écrivaine 

française, Vivre à Pérols initie en 2025 la réalisation d’un nouveau film sur les habitants de 

Pérols, il devrait être prêt pour 2026 !  

En attendant l’Association vous convie tous chaleureusement à son Assemblée Générale le 

jeudi 07 août prochain à 18h à la salle polyvalente de Pérols. Ce sera une occasion de se 

retrouver tous pour une soirée conviviale, venez nombreux. 
 

Bel été à tous 
Le Bureau de l’association 

• Camille GIOUX 

• Martine ROUCARD 

• Jean NONY  
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Le Comité des Fêtes :  

 

Le comité des fêtes vous souhaite un bel été ! 
 

Voici un résumé de ce début d‘année 2025 et des festivités à venir :  

 

Pour la 2ème année, le comité a proposé la chasse aux œufs lors du week-end de Pâques, 

dimanche 20 avril. Un certain nombre de petits chasseurs motivés, malgré une météo fraîche 

et pluvieuse, sont venus accompagnés de leurs parents tout aussi courageux. Le partage 

équitable du trésor a été réalisé au bar de la Cerise, permettant à tous de se réchauffer en 

partageant un moment convivial autour d’un verre.   
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Le samedi 14 juin nous avons fait notre assemblée générale avant le repas de la Saint-Jean. 

Lors de l’assemblée générale, Jean-Yves a présenté les activités réalisées et le bilan de 

l’année. Bernard a fait le point sur nos comptes. A la fin nous avons procédé au vote pour le 

« renouvellement » du bureau. Personne ne s’est présenté pour rejoindre l’équipe existante. 

Le bureau est donc le suivant :  

 

Jean-Yves Hamonou : président, Charlotte Montely : vice-présidente, Bernard Batejat : 

Trésorier, Alexandra Pappens : Trésorière adjointe, Delphine Auvin : Secrétaire, Lucie 

Carpentier : secrétaire adjointe. 

  

Suite à l’assemblée, nous avons partagé le repas de la Saint-Jean avec animation musicale et 

karaoké animé par Mario Macaluso. Nous remercions l’entreprise Lafaye grâce à qui nous 

avons encore eu un feu gigantesque cette année. 
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A venir : 
 

Le samedi 2 août, nous vous proposons de partager un repas convivial. Nous demandons à 

toutes et à tous de venir, avec divers salades, cakes, gâteaux… à partager tous ensemble. 

Ce repas partagé sera l’occasion de préparer notre fête estivale avec vous.  

Que vous soyez déjà un bénévole actif ou occasionnel, ou bien un habitant de la commune et 

ses environs qui souhaite s’investir dans les activités de la commune, venez nous rejoindre.  

 

La traditionnelle fête de Pérols-sur-Vézère aura lieu les 16 et 17 août prochains. 

Afin de rassembler tout le monde, nous proposons cette année un thème commun :  
 

PEROLS FAIT SON CINEMA ! 
 

Que vous aimiez les films d’amour ou les films d’actions, fans de films de Bollywood ou plutôt 

de super-héros américains, films muets anciens, indépendants ou blockbusters, … nous vous 

proposons de vous en inspirer lors de la création de vos chars, et ; pourquoi pas ; pour vous 

déguiser autour de cette thématique. 

 

Nous espérons retrouver l’ensemble de nos bénévoles habitués et accueillerons avec plaisir 

tous les nouveaux qui souhaiteraient nous rejoindre pour le bon déroulé de ces journées. 

N’hésitez pas à nous contacter par mail ou bien par l’intermédiaire de l’un ou l’autre des 

membres. 

 

Nous faisons également appel à l’ensemble de tous les pâtissiers et pâtissières amateurs qui 

voudraient nous faire des gâteaux ou autres gourmandises pour le dimanche. 

 

Nous lançons un appel aux musiciens bénévoles. Si vous le souhaitez, merci de bien vouloir 

vous rapprochez de nous afin que l’on puisse créer ensemble un événement.  
 

Comme toujours, nous tenons à remercier l’ensemble des bénévoles sans qui tous ces 

événements ne pourraient pas avoir lieu.  

 

Nous communiquerons sur les festivités à venir au fur et à mesure de l’année, sur le site de 

la commune, notre page facebook (https://www.facebook.com/perolssurvezere), les 

affichages dans les villages … 

 

Si vous souhaitez participer aux événements mis en place, devenir bénévole, ou si vous 

souhaitez nous faire part de vos idées ou envies, n’hésitez pas à nous contacter en nous 

adressant un mail : perolssurvezere@gmail.com 

 

Un bel été à vous tous ! 
 

L’équipe du comité des fêtes de Pérols-sur-Vézère : 

Jean-Yves, Charlotte, Bernard, Alexandra, Delphine & Lucie. 

https://www.facebook.com/perolssurvezere
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Association communale des chasseurs 

 
Qui n’a pas vu ou tout du moins aperçu cet animal élégant et discret, fort courant dans nos 

campagnes, je veux parler bien évidemment du chevreuil. 

 

Présent depuis le début des années soixante, il était tellement rare que nous ne pouvions le 

chasser qu’une journée par an. Puis la déprise agricole, les plantations de résineux à grande 

échelle et il faut bien le dire la vitalité de l’espèce et sa grande faculté d’adaptation ont 

permis à sa population de rapidement augmenter.  

 

Sont apparus alors les bracelets dont nous devons impérativement munir tout animal prélevé 

avant de le déplacer : 10, 20, 50, 80 nous sont attribués chaque année.  

 

La population s’est stabilisée, le poids moyen des chevreuils prélevés qui diminuait chaque 

année a plutôt tendance à légèrement augmenter et… la passion pour cette chasse a décru, 

si bien que ces dernières années nous avons le plus grand mal à terminer notre plan de chasse. 

La période du rut se profile et depuis quelques années la chasse traditionnelle du chevreuil 

en battue aux chiens courants est maintenant complétée par la chasse à l’approche ou à 

l’affut.  

 

Si, au cours de vos promenades, vous découvrez un faon de chevreuil (reconnaissable aux 

taches claires sur son pelage) ne le touchez pas, il n’est pas abandonné, sa mère est sans 

doute très proche. 

 

 

 
 

Paul GIOUX 
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Association du Bac Des Cars (ABDC) - SITE GALLO-ROMAIN DES CARS 

 

2025 : 6ème saison estivale du site des Cars ! 
C'est sous un soleil de plomb que le site des Cars a entamé sa 6ème saison animée. C’est Marie 

Thibeaud (Pérols-sur-Vézère) et Juste Bénéteau-Douillard (Saint-Merd-Les-Oussines) qui ont 

ouvert le café-boutique du Bac des Cars vendredi 04 juillet 2025 et assurent l'accueil et les visites 

pour le mois de juillet. Et ce sont deux nouveaux saisonniers qui officieront en août, Blandine Nony 

(Pérols-sur-Vézère) et Aubin Noirt (Pérols-sur-Vézère).  
 

 
Juste Bénéteau-Douillard et Marie Thibeaud animent le site des Cars en juillet. 

 

Horaires de visite  
Du 4 juillet au 29 août, grâce au soutien du département et de Haute-Corrèze Communauté, un café-

terrasse est ouvert et des visites guidées gratuites tous publics sont proposées de 11h à 12h30 et 

de 13h30 à 18h, tous les jours sauf le jeudi. 

 

Un café pour partager un verre et une boutique de produits exclusivement corréziens 
La boutique du site des Cars a reçu le trophée « Origine Corrèze » en 2024, attribué par le Conseil 

Départemental aux commerces qui distribuent les produits faits en Corrèze. Vous y trouverez aussi 

des produits fabriqués en Creuse comme ceux de Marina Estrade  

(https://www.labergeriedemarina.com/) et puis les bijoux de Laura Grosbois. 

https://www.labergeriedemarina.com/
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La boutique des Cars plébiscitée par les visiteurs est prête à vous accueillir ! 

 

En faisant quelques achats aux Cars, vous trouverez de quoi faire plaisir à vos amis et familles, vous 

contribuerez à faire tourner l'économie locale, les producteurs corréziens et vous soutiendrez les 

jobs d'été pour nos étudiants : nous comptons sur vous pour passer au moins une fois dans l'été 😉  
 

L'été aux Cars : 3 événements pour agrémenter vos soirées : 

 

Spectacle "Musiques de films" et cinéma en plein air - "Astérix et le secret de la potion 

magique " - Samedi 26 juillet 2025 – de 19h à minuit 

 
Pour cette soirée Ciné plein air, l'association du Bac des Cars vous propose une double ration de 

plaisir : un duo de musiciens fasciné par les musiques de film et le film "Astérix et le secret de la 

potion magique". 

● A partir de 19h : apéritif et petite restauration rapide proposée par le comité des fêtes 

de Saint-Merd-Les-Oussines 

● A 20h30 : Concert interactif "musiques de films" en duo Piano et Clarinette. Léopold Sers 

au piano et Mathieu Stombe à la clarinette partageront quelques-unes des plus grandes 

musiques de film pour introduire la soirée cinéma en plein air. De la bonne humeur et des 

cadeaux à gagner ! 

● 21h30 : Après la décapante "Mission Cléopâtre", nous vous proposons cette année le dessin 

animé, " Astérix et le secret de la potion magique " réalisé par Alexandre Astier ("Astérix 

et le Domaine des Dieux", "Kamelot") et Louis Clichy. Le film conte l'histoire de Panoramix, le 

druide, qui, après une chute, décide de chercher un successeur pour transmettre le secret de 

la potion magique. Accompagné d'Astérix, Obélix, et d'une jeune druide talentueuse, 

Téléférix, il traverse la Gaule pour trouver un digne héritier. L'humour déjanté d'Alexandre 

Astier traverse le film comme une tornade mais n'oublie pas de rendre hommage à l'univers 

créé par René Goscinny et Albert Uderzo.  
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Projection du film « Mission Cléopâtre » en juillet 2024. 

 

A noter :  
Des chaises seront disponibles. Néanmoins, si vous le pouvez, venez avec votre chaise longue, fauteuil ou chaise 

pliante ainsi qu’avec un plaid ou de quoi prévenir la fraîcheur du soir 😉 

 

Tous publics / Gratuit / Association du Bac des Cars 

 

Apéro Art et Histoire : un bain d'Histoire et d'archéo ! Jeudi 7 août 2025 – 18h30 
Proposé par le Pays d'Art et d'Histoire de Haute-Corrèze, venez faire une pause patrimoniale et gustative lors 

d’une courte visite au site des Cars et d’une dégustation au moment de l’apéritif ! Liliane Beynel fera une courte 

intervention sur le thème de l'eau sur le site des Cars. C'était un sujet crucial pour les gallo-romains comme le 

montre l'emplacement de la villa des Cars et ça l'est encore pour nous aujourd'hui. Vous pourrez ensuite 

poursuivre l'échange avec Liliane autour d'un apéritif composé de produits des producteurs du Panier Paysan 

de Haute-Corrèze. 

 

Tous publics / 6€ / Pays d'Art et d'Histoire Hautes Terres Corréziennes et Ventadour & Association du Bac 

des Cars 

 

Festival des Fradasses et soirée des guides - Concert - Vendredi 15 août 2025 – à 

partir de 18h30 
La soirée du vendredi 15 août sera chaude, prélude aux festivités du week-end puisque samedi 16 et dimanche 

17 août à Pérols.  

Cette soirée concert accueillera 2 groupes en provenance d’Ussac et sont adeptes de reprises rock and folk. 

 

● 18h30-20h30 : Buvette et Restauration rapide 

● 20h30-22h : Concert avec les groupes des " Accord'Ages " et des " Gratteux Ussacois" 

 

Tous publics / Gratuit / Association du Bac des Cars 
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Soirée des guides en août 2024. 

 

Journées européennes du patrimoine - Samedi 20 et dimanche 21 septembre 2025 
Notez dans vos agendas que le site rouvrira ses portes pour les journées du patrimoine avec deux visites au 

programme : 

 

● Samedi 20/09 : 14h 

● Dimanche 21/09 : 16h 

 

Nous vous attendons avec amis et familles aux Cars : l'occasion de 

partager un bon moment et de profiter d'un spectacle vivant et 

passionnant ! 

A très vite aux Cars ! 
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Relevés météorologiques à Pérols-sur-Vézère, du 1er janvier au 30 juin 2025 : 

https ://www.infoclimat.fr/ 

 

Températures maxi, mini, moyennes à Pérols – Station les Paloux- Année 2025 

 
 

Pluviométrie à Pérols – Station des Paloux- Année 2025 

 
 

 

https://www.infoclimat.fr/
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Après un hiver et un printemps particulièrement arrosés (plus de 600mm au début mai depuis 

le 1er janvier), qui succédaient à une année 2024 nettement excédentaire, les précipitations 

des mois de mai, juin et début juillet ont été fort déficitaires, augurant une sécheresse qui 

a entraîné des restriction d’eau pour le bassin de la « Vézère cristalline » dès le début juillet, 

d’autant qu’une période de canicule s’installait dès le mois de juin. 
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Chers habitants, 

 

Nous vous informons du calendrier des prochains relevés de compteurs d'eau : 

 

• Résidences secondaires : Les relevés débuteront à partir du 1er août 2025. 

• Résidences principales : Les relevés commenceront à partir de novembre 2025. 

Michel, notre agent, effectuera les passages du lundi au vendredi de 9h00 à 12h00 et de 13h30 à 16h30. 

 

En cas d'absence 
 

Si vous êtes absent lors du passage de notre agent, veuillez : 
 

• Retourner l'avis de passage en mairie, 

• Ou nous envoyer l'index de votre compteur par mail, accompagné si possible d'une photo. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour assurer un relevé précis et rapide, nous vous remercions de faciliter l'accès à votre compteur. Nous 

vous rappelons que l'accès aux compteurs est obligatoire et nous devons relever l'index au moins une fois 

tous les trois ans. 

 

Merci pour votre compréhension. 

 

 

-AVIS DE PASSAGE--------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 

Nom et Prénom du Propriétaire :                                                                           
 

Adresse du Compteur : 
 

19170 PEROLS SUR VEZERE 

 

Téléphone                                              Mail : 

 

 

Index (en m³) :                   Date du Relevé :      ………/………/………. 

 


